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A V I S 

sur le projet de règlement grand-ducal fixant les 
conditions d'engagement à durée indéterminée et à 
tâche complète de 15 psychologues occupés à durée 
déterminée dans l'enseignement postprimaire 

Par dépêche du 12 octobre 1984, Monsieur le Ministre de l'Education Nationale a 
demandé, "dans les meilleurs délais", l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et 
Employés publics sur le projet spécifié ci-dessus. 

Il a pour but d'organiser un examen permettant de sélectionner - parmi les 21 
psychologues engagés par contrat à durée déterminée dans les SPOS de l'enseigne
ment postprimaire - les 15 candidats pouvant bénéficier d'un contrat à durée in
déterminée. Cette possibilité a été créée par la loi budgétaire pour l'exercice 
1984, qui autorise le Gouvernement à procéder au cours de l'année 1984 "à la 
création de 15 postes de psychologue dans l'enseignement postprimaire". 

La Chambre des Fonctionnaires s'oppose à une forme d'examen auquel les candidats 
à l'engagement définitif auraient à se soumettre qui porterait principalement 
sur des matières dans lesquelles ils ont été examinés à l'université et dont la 
maîtrise leur est certifiée par des diplômes universitaires qu'ils détiennent. 
Ceci paraît d'autant plus inadmissible que certains des psychologues dont s'agit 
ont déjà une dizaine d'années de service dans les lycées. S'ils ne connaissaient 
pas leur spécialité, leurs contrats n'auraient certainement pas été renouvelés. 

Dans ce contexte précis, la Chambre se demande,. sans cependant vouloir approfon
dir la question, si à la suite des renouvellements successifs la plupart des 
contrats à durée déterminée ne sont pas déjà virtuellement des contrats défini
tifs. 

Par ailleurs, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics se doit de rap
peler qu'un projet de loi prévoit la création de la fonction de psychologue au 
centre de psychologie et d'orientation scolaires et organisation dudit centre. 
Une disposition transitoire de ce projet propose de fonctionnariser les psycho
logues engagés sous contrat d'employé. La Chambre des Fonctionnaires et Employés 
publics, d'une part, ne voudrait pas que la présente mesure serve de prétexte 
pour ne pas poursuivre le but recherché par le projet de loi. D'autre part, la 
Chambre ne pourra pas être d'accord qu'avant leur nomination dans le futur cadre 
du centre, les psychologues aient une nouvelle fois à se soumettre à des examens 
et à tm stage. La Chambre insiste donc sur la nécessité d'amender ledit projet 




